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En application des regles 84 1) et 87 3) du Reglement interieur des CETC (Ie « Reglement 

interieur »), IENG Sary presente, par l'intermediaire de ses co-avocats (la « Defense »), une 

objection a la recevabilite de certaines categories de documents. La Defense fait valoir que 

certains documents des categories suivantes ne repondent pas aux criteres minimaux 

d'authenticite, de fiabilite et de pertinence: a. les documents du Centre de documentation du 

Cambodge (Ie «DC-Cam ») ; b.les documents du Cambodian Genocide Program (<< CGP »); 

c. les documents obtenus par les co-procureurs ; d. les documents contenant des informations 

obtenues sous la torture; e.les comptes rendus, articles et les documents non contemporains; 

f. les declarations de temoins; et g. les transcriptions d'audience du dossier n° 001. Cette 

requete est necessaire parce que certaines categories de documents presentes par les parties 

sont irrecevables en application des regles 84 1) et 87 3) du Reglement interieur. La Chambre 

de premiere instance traitera des objections precises a la recevabilite de documents au cas par 

cas 1 mais, par les presentes objections, la Defense entend l' aider dans son approche generale 

de la recevabilite des elements de preuve dans Ie Dossier n° 002. Les presentes objections 

etant d'ordre general, la Defense se reserve Ie droit de s'opposer a la presentation de 

documents specifiques au cas par cas, conformement a la directive de la Chambre de 

premiere instance2
• 

I. DROIT APPLICABLE 

A. Criteres de recevabilite des preuves documentaires enonces dans la Loi 
relative aux CETC 

1. Aux termes de l' article 33 nouveau de la Loi relative aux CETC, la Chambre de premiere 

instance doit faire en sorte que la procedure soit «equitable et [conduite] dans un delai 

raisonnable [ ... ] conformement aux normes internationales de justice, d'equite et de 

respect des formes regulieres, tel que mentionne aux articles 14 et 15 du Pacte 

International de 1966 relatif aux Droits Civils et Politiques [Ie «Pacte international »]3 ». 

Parmi les droits garantis aux articles 14 et 15 du Pacte international, IENG Sary jouit du 

droit a etre presume innocent, du droit a ne pas s'incriminer lui-meme et du droit a la 

confrontation. L' article 33 nouveau prevoit les deux criteres d' equite et de rapidite qui 

vont de pair. 

I Voir Reponse de la Chambre de premiere instance aux requetes E67, E57, E56, E58, E23, E59, E20, E33, E71 
et E73 suite iila reunion de mise en etat du 5 avril 2011, doc. n° E74, 8 avril 2011, p. 4. 
2 Id. 

3 Voir aussi regIe 21 1) a) du Reglement interieur: «La procedure des CETC doit etre equitable et 
contradictoire et preserver l' equilibre des droits des parties ». 
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B. Criteres de recevabilite des preuves documentaires enonces dans Ie 
Regiement interieur 

2. Les regles 84 1) et 87 du Reglement interieur, prises ensemble, regis sent la recevabilite 

des preuves testimoniales (c'est-a-dire celles qui n'ont pas ete enregistrees de fac;on 

contemporaine aux faits)4. Les autres preuves documentaires sont recevables sous reserve 

des criteres enonces a la regIe 87 3) du Reglement interieur. Les principes de droit 

abordes dans la presente section se limitent a l' examen des criteres de recevabilite des 

autres preuves documentaires. S'agissant des preuves testimoniales, la Defense incorpore 

ici par reference les arguments juridiques relatifs a l'interpretation de la regIe 84 1) du 

Reglement interieur qu'elle avait presentes dans Ie document intitule [ENG Sary's 

Response to the Co-Prosecutors' Rule 92 Submission Regarding the Admission of Written 

Witness Statements Before the Trial Chamber & Request for Public Hearini. 

3. La regIe 87 1) du Reglement interieur dispose que «[s]auf dispositions contraires du 

present Reglement, la preuve en matiere penale est libre ». Cette disposition incorpore 

dans Ie Reglement interieur Ie principe selon lequel «la preuve est libre» du droit 

4 Les tribunaux penaux internationaux font egalement la distinction entre les criteres de recevabilite applicables 
aux preuves testimoniales et aux autres preuves documentaires. Voir Christopher Gosnell, Admissibility of 
Evidence (<< Gosnell »), in KARIM A. A. KHAN, CAROLINE BUISMAN & CHRISTOPHER GOSNELL EDS., 
PRINCIPLES OF EVIDENCE IN INTERNATIONAL CRIMINAL JUSTICE, 403, 404 et 406 (Oxford 2010) (<< KHAN, 
BUISMAN & GOSNELL »): «Au TPIR, les deux categories sont i) les declarations ecrites non contemporaines 
des faits (considerees comme des declarations de temoin regies par l' article 92bis [du Reglement de procedure 
et de preuve du TPIR]) ; et ii) les declarations ecrites contemporaines des faits (considerees comme des elements 
de preuve documentaires regis par Ie regime de la preuve de l'article 89 C)). Les deux categories au TPIY 
sont: i) les declarations preparees par les parties (regies par 1'article 92bis) ; et ii) tout Ie reste (regi par Ie 
regime de la preuve prevu a la regIe 89(C) [du Reglement de procedure et de preuve du TPIy]) [ ... ] L'image qui 
se degage du [TPIY et du TPIR] est celle de declarations non contemporaines, regies par Ie critere qui se 
rapproche de 1'article 92bis ; et les elements de preuve documentaires contemporains, regis par la regIe 89 C), 
plus flexible. [ ... ] Les deux tribunaux, au bout du compte, font la difference entre les preuves testimoniales et 
documentaires en fonction de la chronologie de leur creation et de l'immediatete de l' observation des 
evenements» (traduction non officielle). Voir aussi Marc Nerenberg & Wibke Timmermann, Documentary 
Evidence (<< Nerenberg & Timmermann ») in KHAN, BUISMAN & GOSNELL, p.445-46: «[c]omme differents 
regimes de preuve gouvernent leur recevabilite, il est utile de faire la difference entre les preuves 
"testimoniales" (c'est-a-dire les pieces qui remplacent les temoignages, par exemple des declarations, des 
comptes-rendus, etc.) et tout Ie reste, c'est-a-dire les preuves documentaires qui ne sont pas des temoignages, 
dans toute leur diversite [ ... ] Il est souvent important de faire egalement la difference entre les documents 
contemporains, crees dans Ie cadre, ou en reaction directe, des evenements examines (comme des archives de 
l' armee ou des articles de presse de l' epoque) et ceux crees plus tard, souvent precisement en vue du proces 
(comme les declarations de temoin ou les rapports d'expert) » (traduction non officielle). Voir aussi JUDGE 
RICHARD MAy & MARIEKE WIERDA, INTERNATIONAL CRIMINAL EVIDENCE 209 (Transnational Publishers, 
2002) ( « MAy & WIERDA ») sur les preuves documentaires : «aux fins du present debat, il existe deux 
categories fondamentales de preuves documentaires dont connaissent les tribunaux penaux internationaux. 1) les 
declarations ecrites presentees a la place de temoignage en audience et 2) tout support ayant permis d'enregistrer 
une information» (traduction non officielle). 
5 [ENG Sary's Response to the Co-Prosecutors' Rule 92 Submission Regarding the Admission of Written 
Witness Statements Before the Trial Chamber & Request for Public Hearing, 22 juillet 2011, E96/3, par. 12 a 
20. 
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romano-germanique, principe selon lequel un tribunal evalue les elements de preuve selon 

sa libre conviction qu'il tire de l'ensemble du proces6
, etant entendu qu'en cas de doute, 

les elements de preuve doivent etre evalues de la fac;on la plus favorable a l'accuse7
• 

4. Aux CETC Ie principe selon lequel «la preuve est libre» est soumis aux qualifications 

enoncees a la regIe 87 3) du Reglement interieur, qui donne a la Chambre de premiere 

instance Ie pouvoir discretionnaire de rejeter une demande relative a un element de 

preuve qu'elle estime: a. Denue de pertinence ou ayant un caractere repetitif ; b. 

Impossible a obtenir dans un delai raisonnable ; c. Insusceptible de prouver ce qu'il 

entend etablir ; d. Interdit par la loi, ou e. Destine a prolonger la procedure ou 

autrement abusif. Dans Ie Jugement qu'elle a rendu dans Ie dossier n° 001, la Chambre 

de premiere instance a examine ces criteres et dit ceci : 

[p ] our etre utilise comme preuve, un element tire du dossier doit remplir 
certains criteres de pertinence et de valeur probante. La Chambre peut ainsi 
declarer irrecevable tout element produit devant elle sur la base des criteres 
mentionnes a la regIe 87 3) du Reglement interieur (c'est-a-dire apres avoir 
estime que cet element etait denue de pertinence, insusceptible de prouver les 
faits allegues, impossible a obtenir dans un delai raisonnable ou qu'il avait ete 
obtenu en violation des regles fondamentales gouvemant l' administration de 
la preuve).8 

5. En une autre occasion, la Chambre de premiere instance a juge que l'effet de la 

regIe 87 3) du Reglement interieur etait que «[p]our etre utili see comme element de 

preuve, la piece du dossier doit donc repondre aux normes minimales de pertinence et de 

fiabilite necessaires pour sa production au cours des debats. Vne fois la piece produite a 

l' audience, la Chambre pourra en apprecier la valeur probante et, partant, Ie poids a lui 

6 Voir Code de procedure penale cambodgien (<< CPC »), art. 321 : «Sauf disposition contraire de la loi, la 
preuve en matiere penale est libre. Le tribunal apprecie souverainement la valeur des preuves qui lui sont 
soumises, en fonction de son intime conviction ». Voir aussi Ie Code de procedure penale fran<;ais, art. 427 : 
« Hors les cas ou la loi en dispose autrement, les infractions peuvent etre etablies par tout mode de preuve et Ie 
~uge decide d'apres son intime conviction ». 

Voir Decision relative a 1'appel interlocutoire interjete par Khieu Samphan contre la decision rejetant sa 
demande de remise en liberte, Doc. n° ESO/3/1/4, 6 juin 2011, par. 31 : «La Chambre de la Cour supreme se 
doit de souligner que ce principe decoulant de la presomption d'innocence est consacre dans la Constitution du 
Cambodge et que sa finalite premiere consiste a trancher par defaut en faveur de l'accuse lorsque les elements 
de preuve disponibles ne permettent pas de dissiper les doutes entourant les faits de l' affaire concernee ». Au 
TPIY, Ie principe in dubio pro reo est largement accepte comme corollaire de la presomption d'innocence et de 
la charge de la preuve au-del a de tout doute raisonnable. Le Procureur c/ Zejnil Delalic et consorts, IT-96-21-T, 
Jugement, 16 novembre 1998, par. 601. Ce principe a ete reconnu a propos des conclusions necessaires pour 
qu'un accuse soit reconnu coupable, comme celles qui portent sur les elements constitutifs de 1'infraction 
reprochee. Le Procureur c/ Ftamir Limaj et consorts., IT-33-66-A, Arret, 27 septembre 2007, par. 21. 
8 Affaire KAING Guek Eav alias Duch, 00l/18-07-2007IECCC/TC, Jugement, 26 juillet 2010, E188 
(<< Jugement Duch"), par. 41 (non souligne dans l' original. 
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accorder »9. Pour decider de la recevabilite de certaines sequences de films dans Ie 

dossier n° 001, la Chambre de premiere instance a decide qu'elles etaient recevables, 

«sans prejuger cependant de l' examen de leur pertinence et de leur authenticite qui 

interviendra lors des debats au fond »10.:. En resume, la Chambre de premiere instance a 

considere dans Ie dossier n° 001 que pour etre recevable en tant qU'element de preuve, un 

document devait repondre a des criteres minimaux : a. d'authenticite; b. de fiabilite; et 

c. de pertinence. 

1. Authenticite 

6. L'authenticite d'un document doit etre etablie avant qu'il ne soit admis comme element 

de preuve. Un document qui n' est pas authentique serait «insusceptible de prouver ce 

qu'il entend etablirll » et peut etre juge irrecevable en vertu de la regIe 87 3) c) du 

Reglement interieur. Dans Ie dossier 001, la Chambre de premiere instance a decide 

d'exclure deux declarations presentees par les co-procureurs en raison de leur origine, de 

leur contenu, de leur caractere litigieux et de l'impossibilite pour Duch d'en contester la 

veracite12
• Au Tribunal penal international pour l'ex-Yougoslavie (le« TPIY ») et au 

Tribunal penal international pour Ie Rwanda (Ie «TPIR »), une «Chambre peut demander 

a verifier l' authenticite de tout element de preuve obtenu hors audience» 13. Bien que ce 

ne soit pas une regIe de recevabilite en soi l4
, la partie deposante doit (pour montrer la 

fiabilite) donner des indications sur ce qU'est Ie document et sur son authenticite avant 

qu'il ne soit admis comme element de preuve15
• Les documents qui manquent 

9 Affaire KAING Guek Eav alias Duch, 00l/18-07-2007IECCC/TC, Decision relative a la recevabilite en tant 
qu' element de preuve de certaines pieces contenues dans Ie dossier, Doc. n° E43/4, 26 mai 2009 (<< Decision 
relative a la recevabilite »), par. 7 (non souligne dans l' original). 
10 Affaire KAING Guek Eav alias Duch, OOIII8-07-2007IECCCrrC, Decision relative a la recevabilite de 
nouvelles pieces et instructions aux parties, Doc. n° E/5/10/2, 10 mars 2009 (<< Decision relative ala recevabilite 
de nouvelles pieces »), par. 16.4. 
IIId. 
12 Decision relative a la recevabilite, par. 16. 
13 Reglement de procedure et de preuve du TPIY et du TPIR, regIe 89 E). 
14 Affaire Le Procureur c/ Delalic et consorts, n° IT-96-21-T, Arret relatif ala requete de l'Accuse Zejnil 
Delali6 aux fins d'autorisation d'interjeter appel de la decision de la Chambre de premiere instance en date du 
19 janvier 1998 concernant la recevabilite d'elements de preuve, 4 mars 1998, par. 20: «L'exigence implicite 
qu'un moyen de preuve soit, a priori, credible, c'est-a-dire qu'il existe des indices suffisants de sa fiabilite, entre 
en ligne de compte dans 1'evaluation de sa pertinence et de sa valeur probante. Demander des preuves 
irrefutables de l'authenticite d'un document avant de l'admettre au dossier reviendrait a imposer des criteres 
beaucoup plus stricts que ceux envisages par l'article 89 C) ». 
15 Le Procureur c/ Bagosora et consorts, ICTR-98-41-T, Decision on Admission of Tab 19 of Binder Produced 
in Connection with Appearance qf Witness Maxwell Nkole, 13 septembre 2004, par. 8 ; Le Procureur c/ Popovic 
et consorts, IT-05-88-T, Decision on Admissibility qf Intercepted Communications, 7 decembre 2007, par. 35 : 
« Pour determiner si un document est a premiere vue credible, la Chambre de premiere instance examine si un 
juge du fait raisonnable conclurait que Ie document prouve ce que la partie qui Ie presente entend etablir » faute 
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d' authenticite doivent de ce fait meme manquer de valeur probante. La Chambre de 

premiere instance du TPIR a declare dans l' affaire Musema, lors de l' evaluation de 

l' authenticite de preuves documentaires, qu' elle examinait la forme, Ie contenu et 

l'utilisation presumee dudit document ainsi que: a. si Ie document etait un original ou 

une copie ; b. s'il s'agit d'une copie si elle a ete certifiee conforme ou deposee aupres 

d'une autorite institutionnelle ; c. ·si Ie document est signe, scelle, certifie ou revetu d'un 

cachet ou s'il a ete officiellement sanctionne par toute autorite ou tout organisme; d. • si 

Ie document a dfiment ete etabli ; en general, il s'agit ici de prouver qu'il a ete ecrit, 

produit ou autorise par la personne ou la partie censee l'avoir ecrit, produit ou autorisel6 

2. Fiabilite 

7. La fiabilite d'un document doit etre etablie avant qu'il ne soit admis comme element de 

preuve. Un document non fiable ne permettra pas de prouver les faits qu'il entend etablir 

et peut etre juge irrecevable en application de la regIe 87 3) c) du Reglement17
• Presque 

tous les aspects de la forme, du contenu et de l' origine de l'information peuvent etre un 

indice de fiabilite18
• n n'existe aucune liste exhaustive de criteres ou de raisons 

automatiques pour soit admettre soit ecarter un element de preuve19
• Les facteurs qui ont 

ete pris en compte devant les tribunaux ad hoc comprennent la forme des documents, 

notamment leur signature, des cachets, des inscriptions de fax, des designations 

sequentielles ou d'autres indications20
• Avant qu'un document soit juge recevable, il doit 

presenter suffisamment d'indices de fiabilite pour qu'il soit juge a premiere vue 

de quoi « Ie document est manifestement non fiable et ne possede pas la valeur probante exigee par l' article 89 
C) »(traductions non officielles). 
16 Le Procureur c/ A?fred Musema, ICTR-96-13-T, ]ugement et sentence, 27 janvier 2000, par. 66-67. 
17 Voir Decision relative a la recevabilite, par. 7, 16. 
18 Gosnell, 386. 
19 Le Procureur c/ Lubanga, ICC-0l/04-0l/06, Corrigendum to Decision on the Admissibility of Four 
Documents, 20 janvier 2011, par. 29. Voir aussi par. 28, 32. 
20 Le Procureur c/ Bagosora et consorts., affaire n° ICTR-98-41-T, Decision on Admission of Tab 19 of Binder 
Produced in Connection with Appearance of Witness Maxwell Nkole, 13 septembre 2004, par. 8: «les indices 
de fiabilite qui ont justifie l' admission de documents dans la jurisprudence des tribunaux ad hoc comprennent Ie 
lieu ou Ie document a ete saisi en conjonction avec des temoignages concernant la chaine de conservation des 
preuves depuis que Ie document a ete saisi, la confirmation par d'autres sources des informations contenues dans 
Ie document; et la forme du document, comme une signature, des cachets, ou meme la forme de l' ecriture » 
(traduction non officielle) ; Le Procureur c/ Kordic & Cerkez, affaire n° IT-95-14/2, Decision relative a ria] 
requete du procureur concernant les "pieces de Zagreb" et les comptes rendus presidentiels, ler decembre 2000, 
par. 43; Le Procureur c/ Hadiihasanovic & Kubura, affaire n° IT-01-47-T, Decision [rendant publique la 
decision confidentielle] relative a l'admissibilite de certaines pieces contestees et des pieces aux fins 
d'identification, 2 aout 2004, par. 29 : la « preuve prima facie peut etre apportee a l' aide d' elements differents, 
dont a titre d' exemples, la source de la piece, sa forme (signature, cachet), sa texture (telex, lettre ou pli), la voie 
de transmission, son contenu ou son utilisation presumee ». 
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recevable21
• Liee a la fiabilite d'un document est sa valeur probante. D'apres la 

jurisprudence de la Cour penale intemationale (la «CPI»), du TPIY et TPIR, un 

document doit atteindre un niveau minimal de fiabilite pour pouvoir etre considere 

comme ayant valeur probante22
• La valeur probante quant a elle est une qualite qui a 

forcement un sens variable mais dont on peut dire qu'elle touche aux questions de 

l'espece, c'est-a-dire aux faits dont dependent la culpabilite ou l'innocence23. 

a. La regIe de Ia « meilleure preuve» 

8. La regIe de la «meilleur preuve» exige generalement que soit produite la preuve 

principale (c'est a dire la «meilleure preuve ») qui permet de demontrer Ie contenu d'un 

document24
• II s'agit d'un principe directeur de l'administration de la preuve devant les 

tribunaux ad hOC
25

• L'hypothese sous-tendant la regIe de la «meilleure preuve» est que 

21 Le Procureur c/ Delalie et aI., affaire n° IT-96-21-T, Arret relatif a la requete de l' Accuse Zejnil Delali6 aux 
fins d'autorisation d'interjeter appel de la decision de la Chambre de premiere instance en date du 19 janvier 
1998 concernant la recevabilite d'elements de preuve, 4 mars 1998, par. 20. 
22 Pour etre recevable, un element de preuve doit etre accompagne du commencement de preuve qu'il est fiable, 
une condition qui est remplie, d'apres la Chambre d'appel du TPIY dans l'affaire Nyiramasuhuko, sauf si 
1'information manque a ce point d'indice de fiabilite qu'il n'a aucune valeur probante. Le Procureur c/ 
Nyiramasuhuko, ICTR-98-42-AR73.2, Decision on Pauline Nyiramasuhuko's Appeal on the Admissibility of 
Evidence, 4 octobre 2004, par. 7. Voir aussi Le Procureur c/ HadZihasanovie & Kubura, affaire n° IT-01-47-T, 
Decision relative a 1'admissibilite de documents de la defense de M. Hadzihasanovi6, 22 juin 2005, par. 21 
(souligne dans l'original) : Ie document« doit posseder "un certain degre de pertinence" ("some relevance") et 
"nne certaine valeur probante" ("some probative value"). Par consequent, pour qu'un element de preuve soit 
declare recevable, la Chambre ne doit pas en determiner la valeur probante exacte, cet examen n'intervenant 
qu'ulterieurement ». Voir aussi Le Procureur c/ Lubanga, ICC-0l/04-0l/06, Corrigendum to Decision on the 
Admissibility of Four Documents, 20 janvier 2011, par. 28; Le Procureur c/ Tadie, affaire n° IT-94-1-T, 
Decision concernant la requete de la defense sur les elements de preuve indirects, 5 aout 1996, par. 9: 
«1'element de preuve pertinent qui "tend a prouver un point litigieux" doit presenter un certain degre de 
fiabilite », par. 15: «pour determiner si un element de preuve est probant au sens de 1'article 89, paragraphe c), 
du Reglement, il faudra se demander au minimum si cet element est fiable »; Le Procureur c/ Delalie et 
consorts., affaire n° IT-96-21-T, Decision relative a la requete de 1'Accusation aux fins de determiner la 
recevabilite d'elements de preuve, 19 janvier 1998, par. 18: «si 1'element de preuve presente n'est pas fiable, il 
ne peut etre ni pertinent ni avoir valeur probante » ; Le Procureur c/ Slobodan Milolevie, affaire n° IT-02-54-T, 
Decision on Admission of Documents in Connection with Testimony of Defence Witness Dragan Jasovie, 26 
aout 2005, par. 18. 
23 MAy & WIERDA, 107. 
24 Voir Juge Peter Murphy & Lina Baddour, International Criminal Law and Common Law Rules of Evidence 
("Murphy & Baddour") in KHAN, BUISMAN & GOSNELL, 115. 
25 Id., 116, citant Le Procureur c/ PerWe, affaire n° IT-04-81-T, Order for Guidelines on the Admission and 
Presentation of Evidence and Conduct of Counsel in Court, 29 octobre2008, par. 36: «Aucune disposition des 
textes fondateurs des tribunaux internationaux ne prevoit la regIe de la meilleure preuve. Plusieurs Chambres de 
premiere instance du TPIY ne l' ont pas moins explicitement integre dans Ie regime d' admission des preuves 
dans de nombreuses affaires. Generalement, selon ce regime, "la Chambre de premiere instance se fondera sur 
les meilleures preuves disponibles dans les circonstances de chaque espece [ ... J Ce qui est considere comme la 
meilleure preuve dependra des circonstances particulieres a chaque document, de la complexite de 1'affaire et 
des investigations anterieures" » (traduction non officielle). Voir aussi Le Procureur c/ Stanilie & Zupljanin, 
affaire n° IT-08-91-PT, Order on Guidelines on the Admission and Presentation of Evidence, 10 septembre 
2009, Annexe A, par. 1; Le Procureur c/ Martie, affaire n° IT-95-11-T, Decision Adopting Guidelines on the 
Standards Governing the Admission of Evidence, 19 janvier 2006, annexe A, par. 7 ; Le Procureur c/ Halilovie, 
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les preuves secondaires demontrant Ie contenu d'un document ne sont pas aussi fiables 

que Ie document lui-meme26
• II faut toujours donner la preference au document original, 

mais il existe bien sur des circonstances ou des elements de preuve secondaire tendant a 
demontrer Ie contenu d'un document peuvent etre recevables27. 

b. Quand l'effet prejudiciable l'emporte sur la valeur 

probante 

9. Devant les tribunaux ad hoc, un document n' est pas suffisamment pertinent si son effet 

prejudiciable sur l'equite de la procedure l'emporte sur sa valeur probante28
• Au TPIY, Ie 

principe est expressement codifie29
, mais au TPIR et au Tribunal special pour la Sierra 

Leone (Ie «TSSL »), les Chambres de premiere instance ont applique ce principe en se 

fondant sur leur large pouvoir discretionnaire de determiner la recevabilite d'un element 

de preuve d'apres la pertinence du document et sa valeur probante30
• En se fondant sur la 

affaire n° IT-01-48-T, Guidelines on the Standards Governing the Admission ~f Evidence, 16 fevrier 2005, 
annexe A, par. 8 ; Le Procureur c/ Blagojevie & Jokie, affaire n° IT-02-60-PT, Guidelines on the Standards 
Governing the Admission ~f Evidence, 23 avril 2003, annexe, par. 8; Le Procureur c/ Stakie, affaire n° IT-97-24-
T, Provisional Order on the Standards Governing the Admission ~f Evidence, 25 fevrier 2002, Annexe, par. 7. 
26 Voir Juge Peter Murphy, No free lunch, no free pro~f" the indiscriminate admission ~f evidence is a serious 
.flaw in international criminal trials, 8(2) J. !NT'L CRIM. JUST. 539, 568-69 (2010) : «La regIe de la meilleur 
preuve developpee par la common law pour tenter de s'assurer de la fiabilite d'un document en tant qu'il etablit 
son contenu est une des plus anciennes regles de preuve. On l'appelle regIe de la preuve principale ou regIe de la 
meilleure preuve. Son objectif est de donner effet aux termes inscrits dans Ie document avec autant de fidelite et 
de certitude que possible [ ... ]la regIe de la common law consiste a dire que, quand un document est presente 
comme preuve de son propre contenu et que ce contenu est conteste, Ie document original (ou en cas d' originaux 
multiples ou echangeables I'un d'eux) doit etre produit. n existe des exceptions a la regIe [ ... ] quand la 
production de l' original est impossible ou que l' on peut s' en passer pour d' autres raisons. Quand l' original est 
exige et a pu etre produit, aucune autres preuve (secondaire) ne peut etre presentee; mais dans les cas, 
exceptionnels, ou nne preuve secondaire quelle qu'en soit la nature est recevable, tout element de preuve 
secondaire peut etre produit. Bien qu'il s'agisse d'nne regIe technique, elle est salutaire dans les cas ou il existe 
des raisons de suspecter que I'original, ou un des plusieurs originaux echangeables, est different d'une maniere 
importante des autres originaux, ou copies, ou du souvenir des temoins. Cela laisse supposer un faux ou une 
modification apocryphe qui peut changer l'interpretation et la valeur probante du document. En cas de conflit, il 
convient d'adopter des regles, et celIe de la preference pour Ie document original est logique et pratique» 
(traduction non officielle) 
27 Id. 
28 Par exemple, la Chambre de premiere instance dans l'affaire Kvocka a decide d'exclure, «afin de faire 
respecter l'exigence d'un proces equitable », un extrait d'article de presse sur Ie camp d' Omarska camp, aux 
motifs qu'il n'avait qu'une faible valeur probante puisqu'il contenait des allegations non fondees au sujet du 
camp, et que «Ie caractere incendiaire de ces propos porte a la Defense un prejudice qui l'emporte sur leur 
eventuelle valeur probante ». Voir Le Procureur c/ Kvocka et consorts., affaire n° IT-98-30/l-T, Decision 
relative a des pieces a conviction, 19 juillet 2001, p. 2. 
29 L'article 89 D) du Reglement de procedure et de preuve du TPIY prevoit : « Ella Chambre peut exclure tout 
element de preuve dont la valeur probante est largement inferieure a l' exigence d' un proces equitable ». Mais 
voir l'article 70 F) du Reglement de procedure et de preuve du TPIR : « [l]es paragraphes C) et D) n'empietent 
en rien sur Ie pouvoir qu'a la Chambre de premiere instance en vertu de I'article 89 C) d'exclure un element de 
fcreuve dont la valeur probante est nettement inferieure a l'exigence d'un proces equitable ». 
o Voir par exemple Le Procureur c/ Karemera et aI., affaire n° ICTR-98-44-T, Decision on the Prosecution 

Motion for Admission into Evidence ~f Post-Arrest Interviews with Joseph Nzirorera and Mathieu Ngirumpatse, 
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necessite de garantir les droits des accuses a un proces equitable, la jurisprudence du 

TPIR a estime qu'elle avait Ie pouvoir inherent d'ecarter un element de preuve si sa 

valeur probante est largement inferieure a son effet prejudiciables ou de toute autre 

maniere ala necessite d'assurer un proces equitable3
! 

c. Irrecevabilite des declarations obtenues par incitation, 
coercition ou menace 

10. La regIe 21 3) du Reglement interieur prevoit comme suit: « [a]ucune forme d'incitation, 

de coercition ou de menace de coercition physique, qu' elle soit dirigee contre les 

personnes interrogees ou des tiers, ne peut etre utilisee lors d'un interrogatoire. Si de tels 

procedes sont utilises, les declarations ne seront pas admises comme preuves devant les 

chambres ». La Chambre de premiere instance dans Ie dossier 001 32
, ainsi que la Chambre 

preliminaire33 et la Chambre de premiere instance dans Ie dossier 00234 ont applique ce 

principe, la Chambre de premiere instance estimant dans Ie dossier 001 qu' en application 

de la regIe 21 3) du Reglement interieur « Ie fait qu'un aveu ait ete fait, et qu'il ait ete fait 

sous la torture, est un fait recevable ; en revanche les informations contenues dans l' aveu 

fait sous la torture ne peuvent etre consideres comme veridiques35 » (traduction non 

officielle). De la meme maniere, les regles qui imposent d'ecarter les elements qui vont a 

l'encontre de l'integrite de la procedure, ou qui porteraient atteinte a la reputation de 

l' administration de la justice, ou qui ont ete obtenus par la contrainte ou en violation des 

2 novembre 2007, par. 3 ; Le Procureur c/ Norman et at., SCSL-2004-14-T, Decision on Prosecution's Request 
to Admit into Evidence Certain Documents Pursuant to Rule 92bis and 89( C), 14 juillet 2005, par. 3. 
31 Voir par exemple Le Procureur c/ Karemera et consorts., affaire n° ICTR-98-44-T, Decision on the 
Prosecution Motion for Admission into Evidence of Post-Arrest Interviews with Joseph Nzirorera and Mathieu 
Ngirumpatse, 2 novembre 2007, par. 3. Voir aussi Le Procureur c/ Bagosora et al., ICTR-98-41-AR93 & ICTR-
98-41-AR93.2, Decision on Prosecutor's Interlocutory Appeals Regarding Exclusion of Evidence, 19 decembre 
2003, par. 16 et 17: «La Chambre de premiere instance peut choisir d'ecarter des elements de preuve par 
ailleurs pertinents et ayant valeur probante si leur effet prejudiciable aura un effet negatif sur l' equite et la 
rapidite de la procedure [ ... J 11 convient d'evaluer 1'ensemble de valeur probante de cet element de preuve et de 
Ie comparer a 1'ensemble de son effet prejudiciable »(traduction non officielle). 
32 KAING Guek Eav alias Duch, dossier n° 0011 18-07-2007IECCC/TC, Transcription d'audience, 20 mai 2009, 
E1I22.1, ERN: 00328970, p. 6; Case of KAING Guek Eav alias Duch, 0011 18-07-2007IECCC/TC, 
Transcription d'audience, 28 mai 2009, doc. n° E1I27.1, ERN: 00336854, p. 9. 
33 Decision on Admissibility of IENG SarY:5 Appeal against the OCIJ:5 Constructive Denial of IENG SarY:5 
Requests Concerning the OCIJ:5 Identification of and Reliance on Evidence Obtained through Torture, 10 mai 
2010, doc. n° 130/7/3/5, par. 38. 
34 Reponse de la Chambre de premiere instance aux requetes E67, E57, E56, E58, E23, E59, E20, E33, E71 et 
E73 suite a la reunion de mise en etat du 5 avril 2011, doc n° E74, p. 3. 
35 KAING Guek Eav alias Duch, dossier n° 0011 18-07-2007IECCC/TC, Transcription d'audience, 28 mai 2009, 
E1I27.1, ERN: 00336960, p. 10 et 11. 
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droits de I'homme sont applicables devant les tribunaux ordinaires cambodgiens36 et les 

tribunaux intemationaux penaux37
• 

3. Pertinence 

11. La pertinence d'un document doit etre determinee avant son admission comme element 

de preuve (pour eviter l'admission d'une avalanche de documents dont on ne peut 

demontrer qu'ils sont pertinents ou qu'ils ont un lien, contextuel ou autre, avec quelque 

question en l' espece). La pertinence doit etre definie comme la qualite de « l' element de 

preuve qui tend a etablir ou contester la realite d'une question de fait; en d'autres termes, 

I' element de preuve est pertinent s' il a pour effet de rendre plus ou moins probable la 

realite d'un fait litigieux, c' est a dire dont depend la declaration de culpabilite ou 

d'innocence de l'accuse38 » (traduction non officielle). Au TPIY/TPIR, Ie juge de la 

Chambre d' appel Mohammed Shahabuddeen a dit: «1' element de preuve doit etre 

pertinent, c'est-a-dire qu'il doit rendre credible un fait devant etre etabli au proces ; son 

absence de pertinence est a elle seule une raison suffisante pour l' exclure39 » (traduction 

non officielle). Un document non pertinent doit etre juge irrecevable en application de la 

regIe 87 3) a) du Reglement interieur40
• 

II. ARGUMENT 

A. Etapes a suivre au moment d'evaluer la recevabilite des elements de 
preuve 

12. Les conditions d'authenticite, de fiabilite et de pertinence doivent etre prises en compte 

au moment de determiner si un document peut etre accepte comme element de preuve 

dans Ie dossier 002. Ces conditions sont fondees sur la logique aristotelicienne : a defaut 

d'etre consideres comme ayant une certaine veracite, Ie document presente ne doit pas 

36 cpe, art. 321: «[ljaveu, comme toute autre mode de preuve, est soumis a l'appreciation du tribunal. Les 
declarations reconnues sous la contrainte physique ou morale sont sans valeur probante ». 
37 Voir l'article 95 des Reglements de procedure et de preuve du TPIY et du TPIR: «[n]'est recevable aucun 
element de preuve obtenu par des moyens qui entament fortement sa fiabilite ou si son admission, all ant a 
l'encontre d'une bonne administration de la justice, lui porterait gravement atteinte ». Article 95 du Reglement 
de procedure et de preuve du TSSL dispose : «Aucun element de preuve n' est recevable si son admission 
porterait atteinte a l'integrite de l'administration de la justice» (traduction non officielle). L'article 697) du 
Statut de la CPI prevoit que ne sont pas admissibles les elements de preuve qui ont ete « obtenus par un moyen 
violant Ie present Statut ou les droits de l'homme internationalement reconnus» ou si «la violation met 
serieusement en question la credibilite des elements de preuve» ou si «l'admission de ces elements de preuve 
serait de nature a compromettre la procedure et a porter gravement atteinte a son integrite ». 
38 MAy & WIERDA, 102. 
39 Le Procureur c/ Ngeze & Nahimana, affaire n° ICTR-99-52-I, Decision sur les appels interlocutoires, opinion 
separee dujuge Shahabuddeen, 5 septembre 2000, par. 19. 
40 Voir Jugement Duch, par. 41 ; Decision relative ala recevabilite, par. 7 ; Decision relative a la recevabilite de 
nouvelles pieces, par. 16.4. 
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etre pris en compte. Par consequent, la Defense fait valoir qu'au moment d'examiner la 

recevabilite d'un element de preuve, il faut suivre les etapes suivantes : 

En premier lieu, determiner si Ie document est authentique. S'il ne l'est pas, il 

doit etre ecarte. Par exemple, si les co-procureurs presentent des «comptes 

rendus du comite permanent », faute d' etre authentifies, ces comptes rendus 

seront depourvus de la moindre valeur et les informations qu' ils contiennent 

doivent etre considerees comme n' ayant aucune fiabilite. 

En deuxieme lieu, une fois Ie document juge authentique, il y a lieu de 

determiner s' il est fiable. Par exemple, en supposant les «comptes rendus du 

comite permanent» authentiques, il faut determiner s'ils sont dans leur etat 

originaL 

En troisieme lieu, une fois Ie que Ie document a ete juge authentique et fiable, 

il faut determiner s'il est pertinent au regard des questions soulevees devant la 

Chambre. Faute d'etre juge pertinent, queUes que soient son authenticite et sa 

fiabilite, Ie document ne saurait etre juge recevable ou pris en compte. 

B. Categories de documents irrecevables 

13. Partant de ces criteres necessaires d'authenticite, de fiabilite et de pertinence, les 

categories ci-apres de documents (enumeres par les parties dans leurs listes de 

documents) font naitre de serieux doutes sur leur recevabilite devant la Chambre de 

premiere instance. 

1. Documents de DC-Cam 

14. La Defense incorpore par reference ses requetes anterieures concernant la recevabilite des 

documents de DC-Cam41
, par lesqueUes eUe a demontre que l'authenticite de ces 

documents etait inverifiable. Les documents de DC-Cam sont entaches de prejuge. Le 

41 Voir IENG Sary:~ Response to the Co-Prosecutors'Rule 92 Submission Regarding the Admission of Written 
Witness Statements Before the Trial Chamber & Request for Public Hearing, 22 juillet 2011, doc. n° E96/3, 
par. 22 a 24; Requete de IENG Sary par laquelle il s' oppose a ce que toute piece recueillie par Ie Centre de 
documentation du Cambodge puisse etre utili see comme element de preuve, 24 fevrier 2011, doc. n° E59 ; 
Demande de saisine de la Chambre preliminaire pour une annulation de tous les elements de preuve recueillis 
par Ie Centre de documentation du Cambodge, demande presentee par IENG Sary, 20 juillet 2010, 
doc. n° D387 ; IENG Sary:~ Appeal Against the OCIh Order Rejecting IENG Sary:~ Application to Seize the 
Pre-Trial Chamber with a Request for Annulment of All Investigative Acts Pe~formed by or with the Assistance 
of Stephen Heder & David Boyle and IENG Sary:~ Application to Seize the Pre-Trial Chamber with a Request 
for Annulment ~f All Evidence Collected from the Documentation Center ~f Cambodia & Expedited Appeal 
Against the OCll Rejection ~f a Stay ~fthe Proceedings, 15 septembre 20l0, doc. n° D402/1/2. 
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point de vue de DC-Cam est qu'il y a eu un genocide au Cambodge. Ce point de vue l'a 

amene a reunir des documents qui etayent cette these. L' effet prejudiciable des 

documents de DC-Cam sur l' equite de la procedure l' emporte sur leur valeur probante, et 

ces documents ne sont pas fiables et ne pas susceptibles de prouver ce qu'ils entendent 

etablir. La Chambre de premiere instance doit rejeter les demandes de presentation des 

documents de DC-Cam en application de la RegIe 87 3) c) du Reglement interieur. 

2. Documents de CGP 

15. Depuis 1994, Ie Project of the Genocide Studies Program at Yale University's MacMillan 

Center for International and Area Studies (Ie «CGP ») [projet du programme d'etudes 

sur Ie genocide au centre international d'etudes MacMillan de l'universite de Yale], fait 

des recherches sur les evenements qui se sont produits au Cambodge entre 1975 et 1979 

« pour contribuer a determiner qui etait responsable des crimes du regime de Pol Pot» 

(traduction non officielle t 2
• Le CGP se fonde sur Ie postulat qu' il y a eu un genocide au 

Cambodge43 et ses documents sont donc entacMs de prejuge. L' effet prejudiciable des 

documents de CGP sur l' equite de la procedure l' emporte sur sa valeur probante, et les 

documents de GPC ne sont ni fiables ni susceptibles de prouver ce qu'ils entendent 

etablir. La Chambre de premiere instance doit rejeter les demandes visant a presenter les 

documents de GPC en application de la regIe 87 3) c) du Reglement interieur. 

3. Documents obtenus par les co-procureurs 

16. La Defense incorpore par reference ses requetes anterieures concernant la recevabilite des 

documents obtenus par les co-procureurs (par exemple des interrogatoires de temoins, des 

livres et des articles de presse)44. Les interrogatoires menes par les co-procureurs et les 

documents colliges par des auteurs qui ont un lien de subordination avec les co

procureurs (par exemple Craig Etcheson) sont entacMs de prejuge parce que Ie role des 

co-procureurs, en application de la regIe 87 1) du Reglement interieur, est de prouver la 

culpabilite de IENG Sary. L' effet prejudiciable des documents obtenus par les co-

42 Voir Ie site internet de CGP : http://www.yale.edu/cgp/. 
43 Id. 

44 Voir IENG Sary's Response to the Co-Prosecutors' Rule 92 Submission Regarding the Admission ~f Written 
Witness Statements Before the Trial Chamber & Request for Public Hearing, 22 juillet 2011, doc. n° E96/3, 
par. 25. En outre, «en prenant en compte que, dans la phase des interrogatoires, Ie procureur est toujours en 
position dominante - en raison des moyens mis a sa disposition pour reunir les informations en vue du proc(~s -
il s'ensuit logiquement que, pour retablir l'equilibre, il est necessaire d'exclure tous les declarations non 
conte stees reunies au cours de cette phase comme elements de preuve» (traduction non officielle), Michele 
Caianiello, First Decisions on the Admission ~f Evidence at ICC Trials, 9(2) 1. INT'L CRIM. JuST. 385, 390 
(2011). 
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procureurs sur l' equite de la procedure l' emporte sur leur faible valeur probante. Les 

documents obtenus par les co-procureurs ne sont pas fiables et ne sont pas susceptibles de 

prouver ce qu'ils entendent etablir. La Chambre de premiere instance doit rejeter les 

requetes de presentation des documents obtenus par les co-procureurs en application de la 

regIe 87 3) c) du Reglement interieur. 

4. Documents contenant des informations obtenues sous la torture 

17. La Defense incorpore par reference ses requetes anterieures concernant la recevabilite de 

documents contenant des informations obtenues sous la torture45. Les documents 

contenant des informations obtenues sous la torture, queUe qu'en soit la forme et queUes 

que soient les circonstances, sont irrecevables devant les CETC (sauf a etre utilises contre 

une personne accusee de torture comme preuve qU'une declaration a ete faite)46. Ce 

principe s' applique a tous les documents secondaires (notamment aux informations 

biographiques preliminaires et aux autres elements de preuve qui en decoulent)47 issus de 

documents contenant des informations obtenues sous la torture. Presenter des documents 

contenant des informations obtenues sous la torture est interdit par la loi : en tout etat de 

cause ils n'ont aucune fiabilite. La Chambre de premiere instance doit rejeter toute 

requete visant a la presentation de documents obtenus sous la torture en application de la 

regIe 87 3) d) du Reglement interieur. 

5. Rapports et articles, ainsi que documents non contemporains 

18. Devant les tribunaux ad hoc, les articles de presse ne sont generalement pas consideres 

comme une source fiable d' elements de preuve, et sont souvent ecartes en raison de leur 

45 Voir Requete de IENG Sary aux fins d'exclusion des elements de preuve entaches par la torture, 4 fevrier 
2011, doc. n° E33 ; Demande [de IENG Sary's] concernant l'identification et l'utilisation de preuves obtenues 
par la torture, 17 juillet 2009, doc. n° D130/7 ; Letter Concerning the OCIJ's Identification of, and Reliance on, 
Evidence Obtained through Torture, 7 aoilt 2009, doc. n° DI30/7/2; IENG Sary's Appeal against the OCIJ's 
Constructive Denial of IENG Sary's Requests Concerning the OCIJ's Identification of and Reliance on 
Evidence Obtained through Torture, 19 novembre 2009, doc. n° D130/7/3/l ; IENG Sary's Reply to Co
Prosecutors' Response to IENG Sary's Appeal against the OCIl's Constructive Denial ~f IENG Sary's Requests 
Concerning the OCIJ's Identification ~f and Reliance on Evidence Obtained through Torture, 14 decembre 
2009, doc. n° D130/7/3/4. 
46 Voir Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou degradants, adoptee et 
ouvert a la signature, a la ratification et a l'adhesion par l' Assemblee generale dans sa resolution du 
10 decembre 1984 (adhesion du Cambodge: 15 octobre 1992), art. 15: «Tout Etat partie veille a ce que toute 
declaration dont il est etabli qu' elle a ete obtenue par la torture ne puisse etre invoquee comme un element de 
preuve dans une procedure, si ce n'est contre la personne accusee de torture pour etablir qu'une declaration a ete 
faite ». Voir aussi Ie CPe, art. 321: « [l]aveu, comme toute autre mode de preuve, est soumis a l'appreciation du 
tribunal. Les declarations reconnues sous la contrainte physique ou morale sont sans valeur probante ». 
47 Voir par exemple Requete de IENG Sary aux fins d'exclusion des elements de preuve entaches par la torture, 
4 fevrier 2011, doc. n° E33 , par. 17 a 23; IENG Sary 's Appeal against the OCIJ's Constructive Denial ~f IENG 
Sary's Requests Concerning the OCIl's Identification ~f and Reliance on Evidence Obtained through Torture, 
19 novembre 2009, doc. n° D130/7/3/l, par. 27 a 33. 
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manque de valeur probante48
• Leur recevabilite depend des circonstances particulieres de 

l'espece et de l'importance de l'element de preuve49
• nest inhabituel que de tels elements 

soient juges recevables quand ils touchent a des elements determinants de l' affaire, mais 

il est plus probable qu'ils soient juges recevables quand ils traitent du contexte de 

l'affaireso. La valeur probante de certains rapports et articles de presse est inferieure a leur 

effet prejudiciable sur l'equite de la procedures1
• Cette categorie de documents n'est pas 

fiable et n'est pas susceptible de prouver ce qu'ils entendent etablir, et sont donc 

irrecevables en application de la regIe 87 3) c) du Reglement interieur. 

19. Au TPIR, un article de presse ecrit quatre ans apres les faits par un temoin oculaire a ete 

juge assimilable a une declaration de temoin et irrecevable en application de la 

regIe 92bis du Reglement de procedure et de preuve du TPIRS2
• Dans Ie contexte 

48 MAy & WIERDA, 248, citant Le Procureur c/ Kvocka et consorts, Le Procureur c/ Kvocka et consorts., affaire 
n° IT-98-30/l-T, Decision relative a des pieces a conviction, 19 juillet 200l. 
49 MAy & WIERDA, 248. Voir aussi Gosnell, 408 et 409 : «On sait que la fiabilite des articles de presse presente 
un caractere d'ensemble ambigti. Une certaine presse locale n'est rien d'autre qu'un instrument de propagande 
et ses articles, comme a pu Ie noter la Chambre « servent aveuglement une morale plus que la verite ». Meme Ie 
journalisme Ie plus objectif s'appuie souvent sur un ensemble de sources non identifiees qui representent du oui"
dire au second ou troisieme degre. La Chambre d' appel du TPIY dans un autre contexte a emis des reserves sur 
ce type d'information. Permettre aux articles de presse de devenir des elements de preuve sans exiger Ie 
temoignage des journalistes signifierait que des faits seraient verses au dossier sans autre indication de leur 
source. 11 n'en decoule probablement aucun prejudice quand les articles sont generaux ; l'ambigtiite prend une 
importance bien plus grande quand les faits sont specifiques et hautement incriminants, et que d' autres sources 
ne permettent de les confirmer ou les contester. Certaines chambres ont repondu a ces preoccupations en traitant 
les articles de presse contemporains comme des elements de preuve documentaires, mais les ont ensuite ecartes 
fcarce qu'ils ne remplissaient pas Ie critere de valeur probante »(traduction non officielle). 
o MAy & WIERDA, 248. 

51 Voir Le Procureur c/ Kvocka et consorts., affaire n° IT-98-30/l-T, Decision relative a des pieces a conviction, 
19 juillet 2001, p. 2. Voir aussi Nerenberg & Timmermann, 478, citant Le Procureur c/ Lubanga, ICC-Ol/04-
01106, Decision relative ala «Demande d'admission du rapport final du groupe d'experts sur l'exploitation 
illegale des ressources naturelles et autres formes de richesse de la Republique democratique du Congo comme 
element de prevue» presentee par Ie representant legal des victimes alOOO 1106, al0002/06, al0003/06, 
alOO49/06, al0007/08, al0l49/08, al0155/07, al0156/07, al0404/08, al0405/08, al0406/08, al0407/08, al0409/08, 
a0l49/07 et al0l62/07, 22 septembre 2009, par. 34: la Chambre de premiere instance de la CPI dans l'affaire 
Lubanga a accepte comme element de preuve Ie rapport final du groupe d'experts sur l'exploitation illicite des 
ressources naturelles et d'autres formes de richesse de la Republique democratique du Congo. 11 a ete fait 
reference a quelques paragraphes de ce rapport au cours de l'interrogatoire d'un temoin expert - qui n'etait pas 
un des auteurs - qui a souligne que les preoccupations emises dans ce rapport ne relevaient pas de son domaine 
d'expertise. Les auteurs du rapport n'ont pas ete appele a la barre, son contenu n'etait pas directement pertinent 
au regard des accusations a l'encontre de l'accuse, et la Chambre a donc estime que dans les circonstances 
d'ensemble, ayant mis en balance la pertinence limitee du rapport, sa faible valeur probante et Ie reel risque de 
prejudice, elle n'etait pas persuadee qu'il devait etre admis. Au TPIY, dans l'affaire Milutinovic, des 
declarations utili sees dans un rapport redige par une ONG sur Ie fondement d'entretiens avec des refugies fuyant 
une scene de crime ont ete jugees suffisamment fiables pour etre recevables, Ie rapport lui-meme se revelant par 
la suite irrecevable. Voir Gosnell, 404 et 405, citant Le Procureur c/ Milutinovic et consorts, affaire n° IT-05-
87-T, Decision on Evidence Tendered Through Sandra Mitchell and Frederick Abrahams, ler septembre 2006, 
far. 21 et 22. 

2 Le Procureur c/ Bagosora et consorts, ICTR-98-41-T, Decision on Ntabakuze Motion to Deposit Certain 
United Nations Documents, 19 mars 2007, par. 9. Cette decision a conduit un observateur a prendre note des 
«facteurs de l'espece et contextuels qui justifient la plus large marge d'action prevue a l'article 92bis du 
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cambodgien, il existe de serieuses raisons de craindre que les articles et les temoignages 

de la presse verses au dossier ne sont ni fiables, ni impartiaux, ni verifiables53
• IENG Sary 

doit, en application de la regIe 84 1), avoir la possibilite d'exercer son droit d'exiger a 
etre confronte avec les auteurs des rapports et articles non contemporains des faits (y 

compris des interviews), documents qui selon la Defense sont assimilables a des 

declarations de temoins, comme condition pour que ces documents puissent etre juges 

recevables comme elements de preuve54
• 

6. Declarations de temoins 

20. La Defense incorpore par reference ses requetes anterieures concernant la recevabilite des 

declarations de temoin55
• Faute d'accorder a IENG Sary la possibilite d'exercer son droit 

d'exiger a etre confronte au temoin, il ne sera pas possible de verifier si l'interrogatoire a 

Reglement de procedure et de preuve du TPIR [ ... ]. Les sources sur lesquelles se fondent les articles de presse 
ou les declarations de temoin sont rarement fiables ou irnpartiales dans Ie contexte du Rwanda, a la difference, 
peut-on soutenir, de l'ex-Yougoslavie [ ... ]. Au Rwanda, moins de 65 pour cent de la population adulte est 
alphabetisee, pour plus de 95 pour cent en Bosnie. Un document signe par une personne qui sait ecrire dans une 
langue qu'il comprend est un temoignage de premiere main. Par contre un document signe par un analphabete 
ne presente que la fiabilite de son interpretation orale immediate, qui est totalement inverifiable. L' experience 
des audiences montre la moindre fiabilite des declarations de temoins au TPIR. Les temoins rwandais se 
plaignent souvent, confrontes a leurs declarations anterieures, qu'elles ne refletent pas fideIement ce qu'ils 
voulaient dire durant l'entretien» (traduction non officielle), Gosnell, 402 et 403. 
53 Voir ROELAND A. BURGLER, THE EYES OF THE PINEAPPLE: REVOLUTIONARY INTELLECTUALS AND TERROR IN 
DEMOCRATIC KAMPUCHEA 1-2, 4 (NICCOS 1990): «bien que publies tres rapidement, de nombreux "faits" 
dans les [comptes rendus d'evenements atrocesJ se sont averes faux ou errones. Par exemple, des images de 
"Khmers rouges executant a coups de beches", de "travaux forces" et de "mariages forces", ont ete publiees, 
entre autres, par Paris-Match et Stern (avril 1976), Ie Washington Post (8-4-1977), Ie London Observer (30-10-
1977), Ie Time (21-11-1977), Newsweek (23-1-1978) et Der Spiegel (30-1-1978) [ ... ]. Les images avaient 
d'abord ete publiees par un magazine thai:landais juste avant les elections du 4 avril 1976 [ ... ]. Un officier des 
renseignements thai:landais a ensuite reconnu que les images avaient ete mises en scene en ThaYlande. Peang 
Sophi, un refugie cambodgien, a assiste a la mise en scene. Une source des renseignements du Departement 
d'Etat americain, a qui ces images avaient aussi ete proposees en ThaYlande, a dit qu'illes considerait comme 
fausses. II l'a dit aussi bien au Time qu'au Washington Post. Les autres journaux ont egalement appris la 
falsification, mais ont refuse de publier ne serait-ce que des lettres de correction. Seul Ie Washington Post a 
pub lie un court article reconnaissant des doutes. Pres de deux ans apres que la mise en scene ait ete revelee, 
Newsweek les a publiees, l'une d'entre elles s'est meme trouvee en couverture. II s'agit d'un seul exemple d'une 
longue liste de distorsions et de malhonnetetes manifestes commises par des journaux occidentaux, serieux et 
supposes responsables et non partisans. Les distorsions ont egalement eu lieu par Ie biais des rapports sur les 
refugies, une des principales sources d'information [ ... ]. Les oUls-dire sont devenus evenements 
personnellement vecus [ ... J. Les histoires pouvaient etre achetees. Parlois on faisait circuler des interviews 
standards, ecrites par des personnes qui ne pouvaient ni lire ni ecrire et parfois meme pas parler khmer [ ... J. La 
plupart des journalistes responsables de la publication des articles choisissaient l'information la plus a meme 
d'apporter une publicite sensationnelle et ignoraient Ie reste. Leur role a souvent ete sujet a critiques en raison 
de leurs prejuges, de leurs methodes execrables (comme les interviews en presence des dirigeants du camp ou 
des officiels thailandais), de la barriere de la langue et de leur absence d'esprit critique [ ... ]. Par l'intermediaire 
des medias, une image standard du Kampuchea democratique s'est imposee dans l'esprit du public» (traduction 
non officielle, citations dans l'original). Voir aussi MICHAEL VICKERY, CAMBODIA: 1975-198229-68 (Silkworm 
1999) pour une analyse plus poussee des problemes de preuve provenant des rapports, articles et documents non 
contemporains concernant la periode du Kampuchea democratique. 
54 Voir [ENG Sary's Response to the Co-Prosecutors' Rule 92 Submission Regarding the Admission ~f Written 
Witness Statements Before the Trial Chamber & Requestfor Public Hearing, 22 juillet 2011, doc. n° E96/3. 
55 [d. 
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ete enregistre : a. fidelement et b. integralement. Par exemple, faute d' accorder a IENG 

Sary la possibilite d' exercer son droit d' exiger a etre confronte au temoin, la Defense ne 

peut verifier si les propos enregistres du temoin, dans sa declaration, correspondent 

reellement ace qu'il entendait dire (par exemple, la Defense aura la possibilite de poser 

des questions de contr6Ie). Les erreurs de traductions peuvent egalement entacher les 

declarations d'inexactitude56
• Faute d'accorder a IENG Sary la possibilite d'exercer son 

droit d' exiger a etre confronte au temoin, la valeur probante des declarations de temoin 

peuvent etre inferieure a leur effet prejudiciable sur l' equite de la procedure. Les 

declarations insusceptibles de prouver ce qu' elles entendent etablir sont irrecevables en 

application de la regIe 87 3) c) du Reglement interieur. 

7. Transcriptions d'audience du dossier 001 

21. La recevabilite de transcriptions d'audience dans Ie dossier 001 presentees comme 

elements de preuve dans Ie dossier 002 depend du droit de IENG Sary a exiger la 

confrontation avec Ie temoin dont la declaration dans Ie dossier 001 est proposee57
• Faute 

d'accorder a IENG Sary la possibilite d'exercer son droit d'exiger d'etre confronte au 

temoin, les transcriptions d'audience dans Ie dossier 001 sont insusceptibles de prouver ce 

qu'elles entendent etablir et doivent etre jugees irrecevables en application de la regIe 

873) c) du Reglement interieu28
• 

8. Documents non disponibles en anglais et en khmer 

22. La Defense ne prend aucune position concernant la recevabilite d'un document tant qu'il 

n'a pas ete fourni dans sa traduction aussi bien en anglais qu'en khmer, et se reserve la 

possibilite de faire valoir tous ses droits en consequence. 

56 Voir [ENG Thirith Defence Response to 'Co-Prosecutors' Rule 92 Submission Regarding the Admission of 
Written Statements Before the Trial Chamber', 22 juillet 2011, doc. n° E96J2, par. 24 a 37; Co-Prosecutors' 
Reply to the Responses Regarding the Admission o.f Written Witness Statements Before the Trial Chamber, 10 
aout 2011, doc. n° E96/6, para. 35. 
57 Voir [ENG Sary's Response to the Co-Prosecutors' Rule 92 Submission Regarding the Admission o.f Written 
Witness Statements Before the Trial Chamber & Request for Public Hearing, 22 juillet 2011, doc. n° E96/3, 
par. 4 a 21 pour une explication du droit de IENG Sary a exiger d'etre confronte aux temoins deposant contre lui 
dans les procedures devant les CETC. 
58 La Chambre de premiere instance a considere qu'« il n'y a aucun fondement juridique dans la Loi sur les 
CETC ou dans Ie Reglement interieur permettant a la Chambre de dresser un constat judiciaire de faits ou de 
faire application de la notion de notoriete publique devant les CETC ». Decision relative aux requetes de IENG 
Sary concernant Ie constat judiciaire de faits tires dans Ie dossier n° 001 et l'admission de faits de notoriete 
publique dans Ie dossier n° 002, 4 avril 2011, doc. n° E6911, p. 3. 
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PAR CONSEQUENT, pour toutes les raisons indiquees plus haut, la Defense demande qu'il 

plaise a la Chambre de premiere instance : 

a. ORDONNER aux parties de demontrer l' authenticite, la fiabilite et la 

pertinence des documents dont ils demandent l' admission comme 

element de preuve dans Ie dossier 002 ; et 

b. REJETER les documents qui ne satisfont pas a ces conditions 

minimales. 

Signe a Phnom Penh (Royaume du Cambodge), Ie 6 septembre 2011 

ANGUdom Michael G. KARNA VAS 

Co-avocats de IENG Sary 
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